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1 Appel des présents, vérification du quorum et nomination du 

secrétaire de séance  
 
 

 
Nombre de membres dont le comité doit être composé : 41  

Nombre de conseillers en exercice : 41  
Nombre de conseillers présents : 24  + 8  procurations = 32 votants  

 

 
±ǳ ƭŜ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ŜǎǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.2121-25 du CGCT, affiché sous huit jours et disponible sur le site internet du SMAV.  

 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǾƛƴƎǘ- cinq, le 08 octobre à 18 heures , les membres du comité syndical se sont réunis  à la 

mairie de BEAURAINS , après convocation adressée par Cédric Delmotte, Président, le 1er octobre 2025 , 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнм-12 du code général des collectivités . 
 

Présents :  AUCHART Ernest, BRICOUT Damien, CARTON Philippe, NICK Jacques, SEROUX Michel, COTTEL Jean-

Jacques, DROMART Evelyne, DUE Gérard, PALISSE Jerôme, TABARY Daniel, THIEBAUT Véronique, ANSART 

Pierre, BARTIER Alain, BRAS Guy, CAYET Alain, DELATTRE Dominique, DELM OTTE Cédric, FATIEN Marylène, 

LEBLANC Jean Paul, LECORNET Claude, MATHISSART Michel, MICHEL Didier, PLU  Jean -  Claude, ROCHE 

Reynald,  
 
 

Excusés : NICOLLE Gérard,  POULAIN Eric (Pouvoir à Michel SEROUX) , THILLIEZ Christian  (Pouvoir à Damien 

BRICOUT), BRONNIART Bernard, FOURNIER Freddy, BOISSOU Karine  (Pouvoir à Marylène FATIEN) , 

DESFACHELLE Nicolas, DUMOULIN Charline  (Pouvoir à Reynald ROCHE) , KUSMIEREK Nicolas  (Pouvoir à 

Dominique DELATTRE) , LEDHE Didier, LETURQUE Fréderic  (Pouvoir à Alain BARTIER) , MILLEVILLE Bernard  

(Pouvoir à Michel MATHISSART) , PAWLAK Mélanie,  THERY Vincent, ROSSIGNOL Françoise, VIARD Philippe, VAN 

GHELDER Alain (Pouvoir à Alain CAYET),  

 

!ƛƴǎƛΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ /ŞŘǊƛŎ 5ŜƭƳƻǘǘŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞΣ ŀ 

dénombré 24  conseillers présents, 8  représentés et  9 absences.  

 

M. le Président propose de désigner M. Alain CAYET comme secrétaire de séance.  

[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 

2 Approbation du procès -verbal de la séance du 1er juillet 2025  
 
 
[Ŝ ǇǊƻŎŝǎπǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнр Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǇǇǊƻōŀǝƻƴΦ 

!ǳŎǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴ ƴΩŜǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜΦ 

[Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Řǳ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнр Ł ммƘол Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ όон ǾƻƛȄ 

ǇƻǳǊύΦ 
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3 Projets de délibérations  
 

3.1 Juridique  
 

3.1.1 Délibération n° 20 25-10-01 : Promesse de vente du site de Riencourt - lès-

Bapaume au profit de  la Communauté de Communes du Sud Artois  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2111 -1, L.2141-
1 et L.3112-4  ; 

Considérant  que le SMAV est propriétaire ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 
Péronne ς route nationale 17 ς Lieu-dit  « Le chemin vert  » à Riencourt - lès-Bapaume  ;  

Considérant  que cet ensemble comprend  : 

Č La parcelle ZC 140 (19  мнрƳчύ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н 860m², 
ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ррƳчΣ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрлƳчΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мплƳч ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ннлm², libre 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ; 

Č La parcelle ZC 141 (9 752m²) en nature de terrain à bâtir économique , occupé e par la société 
ELFE Formations ; 

Č La parcelle ZC 131 (9 196m²) sur laquelle est édifiée le bâtiment de collecte de 725m² environ , 
occupée par les services techniques de la mairie de Bapaume  ; 

Soit une superficie totale de 38  106 m². 

La parcelle ZC 140  comprend  : 

Č Le centre de compostage  dont les caractéristiques sont les suivantes :  
¶ Construction année 1997  ; 
¶ Hauteur sous couverture 10  mètres ; 
¶ Ossature métallique  ; 
¶ La date au sol est en béton. La toiture est équipée de panneaux translucides pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ; 

¶ Sur la façade principale, 2 portes industrielles coulissantes de largueur de 5  mètres et 
hauteur de 5 mètres  minimum permettent les accès dans le bâtiment  ; 

¶ Surface utiles au sol  : 2 услƳч Řƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ оуƳч ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ. 

Č Le ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ dont les caractéristiques sont les suivantes  : 
¶ Surface utile administrative  : 55m²  ; 
¶ La partie administrative du bâtiment de compostage se situe dans un bâtiment séparé.  Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄŜ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ : sol carrelé, huisseries métalliques avec volets 
roulants, murs peints, chauffage électrique.  

Č Le centre de transfert dont les caractéristiques sont les suivantes  : 
¶ Bâtiment extérieur couvert  ; 
¶ Surface au sol  : 140m²  ; 
¶ Soubassement béton, mur bac acier et charpente métallique  ; 
¶ [ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ. 

Č Une plateforme de surface de 220m² pour le chargement et déchargement des poids lourds . 

 

mailto:contact@smav62.fr


 

Syndicat Mixte Artois Valorisation  

11 Rue Volta, 62217 Tilloy- lès-Mofflaines  

Tél. : 03 21 16 00 01   

Courriel  : contact@smav62.fr  

Site  : www.smav62.fr   

 

Comité Syndical du 8 octobre 2025  6  

 

Č Une station de lavage  : 
¶ Construction de 2002  ; 
¶ Surface au sol  : 150m². 

Č Les travaux relatifs à la fonctionnalité du  bassin de rétention ont été réalisés depuis le passage 
de  France  Domaines.  

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ н фмрƳч Ŝǘ ƭŜ ōŃǘƛ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ рмлƳчΦ  

La parcelle ZC 141  est une parcelle de 9  752m² en nature de terrain à bâtir économique louée à la 
société ELFE Formations. Aucun bâtiment «  en dur  η ƴΩȅ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞΦ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩǳƴŜ 
ŎƭƾǘǳǊŜ ƎǊƛƭƭŀƎŞŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΦ 

La parcelle ZC 131  comprend  : 

Č Le bâtiment de collecte dont les caractéristiques sont les suivantes  :  
¶ .ŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ сутƳч ; 
¶ Bureaux pour une surface administrative de 109.5m² au rez -de-chaussée et de 92.5m² à 
ƭΩŞǘŀƎŜΣ ŎƻƳōƭŜǎ ŘŜ тнƳч ; 

¶ Entrepôt de 520m²  ; 
¶ {ƻƭ ōŞǘƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǇƻǊǘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ; 
¶ Sol carrelé pour la partie bureau, chauffage électrique, huisseries métalliques, murs peints  ; 
¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ōƛŜƴ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ, est louée à la 

ville de Bapaume . 

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ тнрƳч Řƻƴǘ нллƳч ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ рнлƳч ǇƻǳǊ 
la partie entrepôt.  

Considérant  ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ L/t9 όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ;  

Considérant  que le SMAV souhaite une cession en bloc de la totalité du site  ;  

Vu ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ -  référence DS 17541788 ς référence OSE 2024 -62708 -34221 -  sur la valeur 
ǾŞƴŀƭŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ н ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнп ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ м 178 лллϵ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ ŦǊŀƛǎ annexé à 
cette délibération ;  

Considérant  ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ мл҈ ǇƻǳǊ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ōƭƻŎ ǊŀƳŜƴŀƴǘ ƭŀ 
valeur vénale à 1  060  лллϵ ; 

Considérant  ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ мр҈ ; 

Ceci exposé  ; 

LŜ {a!± ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ 
immobilier. Lors de la séance du 4 décembre 2024, le comité syndical a notamment approuvé la 
ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩ!ǾŜǎƴŜǎ- le-Comte. Dans ce cadre, il a été décidé de se séparer d u 
site de Riencourt - lès-.ŀǇŀǳƳŜΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ de 
ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩ!ǊǊŀǎ à compter du 2 février 2026 , où se concentre 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
de bâtiments Σ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ƭƻǊǎ 
de la mise en place de la nouvelle organisation en septembre 2024.  

La Communauté de Communes du Sud Artois a manifesté son intérêt pour ce bien , soulignant que 
ŎŜ ǎƛǘŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ Řǳ {ǳŘ !ǊǘƻƛǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Υ ƛƭ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 
ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ 
par le groupe ELFE Formations et par la mairie de Bapaume pour ses ateliers techniques, génèrent 
des recettes locati ves.  
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La Communauté de Communes du Sud Artois a approuvé  par la délibération n°2025 -031 du 25 mars 
нлнр ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ immobilier au prix fixé à 1  060  лллϵ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ ŦǊŀƛǎ 
ƴƻǘŀǊƛŞ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ōŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

Monsieur le Président propose au comité syndical ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ la proposition de la Communauté de 
Communes du Sud Artois au prix de 1  060  лллϵΦ 

Il est précisé que le SMAV respecte ses obligations ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
en ce qui concerne ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ ! 
ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ {a!± ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘƛŦƛŞ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŦǳǘǳǊ Řu site.  

Il con vient de rappeler queΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φоммн-4 du code général de la propriété des 
personnes publiques : 

-  [Ŝ ōƛŜƴ Řƻƴǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ 
Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ǉǳōƭƛc ; 

-  Eƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƭŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ōƛŜƴ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ {Ŝƭƻƴ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƭŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǉǳŜ 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ōƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Ǉǳōlic ; 

-  La désaffectation du bien ne peut être prononcé immédiatement en raison de la continuité 

Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩ!rras, laquelle 

désaffectation devra intervenir au plus tard le 2 février 2026 . 

 
M. le Président présente la délibération relative à la vente du site de Riencourt - lès-Bapaume à la 

Communauté de Communes du Sud -Artois (CCSA). 

Č Contexte :  

¶ Les activités de collecte ont été regroupées sur le site de Fleming à Arras Σ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 

moyens.  

¶ !ǇǊŝǎ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩ!ǾŜǎƴŜǎ- le-Comte (janvier 2025), celles de Riencourt - lès-

Bapaume rejoindront Fleming en février 2026.  

¶ [Ŝ ǎƛǘŜΣ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛƴƻŎŎǳǇŞΣ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴƛ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΦ 

¶ Une estimation des Domaines  a fixé la valeur du bien à мΣс Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜǳǊƻǎ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎ. 

Č Échanges :  

¶ M. PLU et M. MATHISSART  rappellent que lors de la fusion entre syndicats (SMRB et SMAV), 

les actifs et passifs avaient été intégrés globalement, sans transaction financière directe.  

 
Le comité syndical, après en avoir délibéré Σ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ des votants  
(26  voix pour).  
è Madame et Messieurs COTTEL Jean - Jacques, DROMART Evelyne, DUE Gérard, PALISSE 

Jerôme, TABARY Daniel  et  ¢IL9.!¦¢ ±ŞǊƻƴƛǉǳŜΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ ŀǳ ǾƻǘŜΦ 
 

3.1.2 Délibération n°2025 -10-02  : Vente  du terrain référencé parcelle ZK01 -  route de 

Doullens ς Lieudit «  Au-dessus de la coulotte  » -  à Saulty  au profit de la 

commune de Saulty  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ;  
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Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.211 -1 et L.2141-
1 ; 

Considérant  ǉǳŜ ƭŜ {a!± Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƛōǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ς parcelle ZK01 -  
route de Doullens ς Lieudit «  Au-dessus de la coulotte  » -  à Saulty  ; 

Considérant  ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ au-delà  de la lisière 
urbaine, mesure 1  тнл ƳчΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ Ł ǊǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оо ƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ wbнр Ŝǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł 
ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ н ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ Ł ƭŀ wbнрΦ [ŀ 
surface Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩŀƛǊŜ ōƛǘǳƳŞŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ όǇƻǳǊ уллƳчύΦ ¦ƴ ǇŜǘƛǘ ŀōǊƛ 
Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр Ƴч Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ; 

Vu la délibération n°2021 -12-04 en date du 15 décembre 2021 portant sur la désaffectation ς 
ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŘŜ {ŀǳƭǘȅ ; 

Vu ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ς référence DS 24497160 ς référence OSE 2025 -62784 -41859 ς sur la valeur 
ǾŞƴŀƭŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нт Ƨǳƛƴ нлнр ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ м фппϵ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ ŦǊŀƛǎ ; 

Ceci exposé , il est proposé de procéder à sa mise en vente. La réalisation de cette opération 
permettra au SMAV de ne plus assumer les responsabilités du propriétaire vis -à-vis de ce terrain qui 
ne présente aujourd'hui aucune utilité publique . 

La mairie de Saulty a manifesté son intérêt pour le terrain. Le conseil municipal a approuvé par la 
délibération n°2025 -19 du 30 juin 2025 son acquisition au prix de 2  лллϵΦ 

Tous les frais, droits et honoraires auxquels pourra donner lieu à la réalisation de la cession seront 
supportés par l'acquéreur. Les contributions et taxes de toute nature auxquelles les biens cédés 
seront et pourront être assujettis seront supportées par l'acquéreur à compter du jour de la signature 
du contrat à interve nir. La recette sera constatée au budget de fonctionnement du SMAV. La sortie 
des biens du patrimoine et la différence sur réalisation seront constatées par écritures d'ordre 
conformément a ux règles comptables en vigueur.  

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ {ŀǳƭǘȅ 
au prix de 2  лллϵΦ 

M. MATHISSART ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ZC 01Σ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 5ƻǳƭƭŜƴǎΣ ŘΩǳƴŜ 

surface libre et sans usage pour le SMAV.  

¶ Estimation des Domaines : м фпп ϵ I¢ et hors frais  

¶ hŦŦǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ commune de Saulty  : н ллл ϵ, frais à sa charge.  

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ 

est proposée.  

 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ό32  voix pour).  

 
3.1.3 Délibération n°2025 -10-03  : Adhésion à la F ŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ 

du Pas-de-Calais  ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƎŀȊ naturel, de fournitures et de services 

associés 
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndica t  Mixte Artois Valorisation ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu la directive européenne 2009/73/CE du parlement européen et du conseil du 13 juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel  ; 

Vu le cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ ппм-1, L. 441-5 et L. 445 -4 ; 
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Vu les dispositions du code de la commande publique concernant les groupements de commandes 
figurant aux article L.2113 -6 et suivants  ; 

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпмп-3 du code général des collectivités territoriales relatif aux groupements de 
commandes  ; 

Vu la délibération de la FDE 62 en date du 30 novembre 2024  ; 

Considérant  ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ {a!± ŘϥŀŘƘŞǊŜǊ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ 
de gaz naturel, de fournitures et des services associés pour ses besoins propres  ; 

Considérant  ǉǳΩŜǳ ŞƎŀǊŘ Ł ǎƻƴ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ƭŀ C59 сн ŜƴǘŜƴŘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜ 
groupement pour le compte de ses adhérents  ; 

Ceci exposé , Monsieur lŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘΩŀpprouve r l'acte constitutif du 
groupement de commandes pour l'achat de gaz naturel, de fournitures et de services associés en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ C59 сн Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ол 
novembre 2024 et décide d'adhérer au grou pement . La participation financière du SMAV est fixée 
et révisée conformément à l'acte constitutif.  

M. le Président  ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ;ƴŜǊƎƛŜ όC59ύ ǇƻǳǊ ƭŜ 

renouvellement du marché de fourniture de gaz du site Fleming (garage et chaudronnerie).  

Le précédent marché arrivant à échéance le 31 décembre 2025, le nouveau contrat permettra :  

¶ Une continuité de fourniture,  

¶ Une réduction du coût via la baisse de la taxe TICFE.  

 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ό32  voix pour).  

 
3.1.4 Délibération n°2025 -10-04  : Adhésion à la plateforme Marché s Public s via le 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas -de-Calais  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu le code général de la fonction publique ;  

Vu le code de la commande pǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмон-7 relatif à la dématérialisation 
des échanges lors de la passation des marchés publics ;  

Vu le code de la commande pǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wомнн-мл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊ Τ 

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [прн-40 du code général de la fonction publique qui précise « en sus des missions 
mentionnées aux sous -sections 1 et 2, les centres de gestion peuvent assurer à la demande des 
collectivités et établissements mentionnés à l'article L. 452 -1 et situés dans leur ressort territorial, 
toute tâche administrative complémenta ire ainsi que les missions suivantes :  

Č Conseils en organisation, notamment en matière d'emploi et de gestion des ressources 
humaines ;  

Č Conseils juridiques ;  
Č Archivage et numérisation. »  

Considérant  ǉǳŜ ƭŜ /5Dсн ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ portant sur 
la dématérialisation de la commande publique  ;  

Considérant  que le CDG62 met à la disposition des collectivités et établissements, une plateforme 
ŘŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊ Τ 
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Considérant  que dans un courrier daté du 24 février 2025, le CDG62 a transmis au SMAV sa nouvelle 
ƎǊƛƭƭŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝǎǘ ƎǊŀǘǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
établissements de moins de 350 agents, comme le SMAV ;  

Considérant  ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜ {a!±Σ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł пл лллϵ I¢ Τ 

Considérant  ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ /5Dсн ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦƛƭ 
ŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ; 

Considérant  que la convention  est conclue pour une durée de 3 ans puis renouvelée par tacite 
reconduction  ; 

Ceci exposé , Monsieur le Président propose au comité syndical ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł 
la plateforme de dématérialisation de la commande publique du CDG62  dès signature de la 
convention.  

M. Le Président  ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ Ł ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƳƛǎŜ Ł 

disposition par le Centre de Gestion du Pas -de-Calais (CDG 62). 

/ŜǘǘŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ όŎƻǶǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р ллл ϵύ 

par un service gratuit, mutualisé et conforme aux obligations réglementaires.  

 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ό32  voix pour).  

 
3.1.5 Délibération n°2025 -10-05  : Adhésion au Règlement Général sur la Protection 

des Données (RGPD) du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 

Pas-de-Calais 
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation  ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)  par le parlement européen  
le 14 avril 2016  Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ¦9 ƭŜ нт ŀǾǊƛƭ нлмс. Il est le socle de la réglementation applicable 
en matière de données personnelles. Son application en droit français a été adoptée par les députés 
le 13 février 2018. 

Vu ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ 
ŘŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ нр Ƴŀƛ нлмуΦ 

/Ŝ ǘŜȄǘŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Υ ζ ƭΩŀŎŎƻǳƴǘŀōƛƭƛǘȅ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la responsabilisation des 
ŀŎǘŜǳǊǎΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭles utilisent.  

Lƭ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de : 

Č Nommer un délégué à la protection des données, le DPD (mutualisable)  ; 
Č Etablir une cartographie de tous les traitements, flux et circuits de données personnelles  ; 
Č MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ƭŜ ǎƻƴǘ 

pas ; 
Č Tenir à jour un registre des traitements (détaillé).  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ wDt5 ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ Řŝǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
personnelles soit prise en compte (concept de « privacy by design »).  

Cela induit de minimiser autant que possible la collecte de données personnelles nécessaires à la 
ŦƛƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs 
et le recueil du consentement des intéressés.  

mailto:contact@smav62.fr


 

Syndicat Mixte Artois Valorisation  

11 Rue Volta, 62217 Tilloy- lès-Mofflaines  

Tél. : 03 21 16 00 01   

Courriel  : contact@smav62.fr  

Site  : www.smav62.fr   

 

Comité Syndical du 8 octobre 2025  11 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ όtL!ύΦ 

En outre, en cas de fuite de données, la collectivité devra, sauf adaptation prévue par la loi française, 
notifier auprès de la CNIL la violation de son système dans un délai de 72 heures, et en informer 
corrélativement les personnes dont les données figur aient dans les traitements.  

La CNIL effectuera un contrôle à postériori. Cela induit que les collectivités devront être en mesure 
de prouver à tout moment :  

Č QǳŜ ǘƻǳǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ; 
Č QǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ wDt5Φ 

Une documentation fournie et à jour devra être disponible : registre des traitements, PIA, contrats 
avec les sous-ǘǊŀƛǘŀƴǘǎΣ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŜǘŎΦ 

En cas de manquements, le texte prévoit des amendes et sanctions administratives et pénales très 
lourdes.  

/ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ǿŀ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƻǶǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ 
les devis recueillis. En outre les collectivités ne disposent pas toutes des moyens tant financiers 
ǉǳΩƘǳƳŀƛƴǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

[ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎŜƳōƭŜ şǘǊŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
requises et les coûts générés. Le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Pas -de-
Calais propose de mutualiser ses ressources ainsi que son délégué à la protection des données. 

Le cƻƴǎŜƛƭ ŘΩadministration du CDG62 a accepté le principe de cette mutualisation par délibération 
du 11 juillet 2018. 

Ceci exposé , Monsieur le Président propose au comité syndical ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ la convention 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ /5Dсн ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 

La convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le CDG62 accompagne le SMAV 
à respecter les obligations légales et réglementaires relatives à la protection des données à caractère 
personnel.  

Le SMAV désigne le CDG62 comme délégué à la protection des données (DP Dύ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŘŞǎƛƎƴŜǊ 
un « référent traitement  η Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Řǳ 5tD. 

M. MATHISSART explique que le SMAV doit se conformer au Règlement Général sur la Protection des 

Données (RGPD). 

[ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜ /5D сн ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ 

la tenue du registre des traitements et la conformité CNIL.  

 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ό32  voix pour).  
 
 

3.1.6 Délibération n°2025 -10-06  : tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜs travaux 

au sein de la recyclerie Musset  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Considérant  ǉǳŜ ƭŜ {a!± Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎƛǎ rue Alfred de Musset à 
!ǊǊŀǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŞǊƛƎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜ ŀǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴϲнро ; 
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Considérant  ǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǘƛŜǊŎŜǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ƭƻŎŀƭ 
du SMAV dit «  volume 2  » est affecté au service ŘŜ ƭŀ ǊŜŎȅŎƭŜǊƛŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 
ŘΩƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ; 

Considérant  que le «  volume 3  » est la propriété de la société SCI ARRAS P3.  

Considérant  que le « volume 3  η Şǘŀƛǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлно ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {ƻƭȅƭŜȊΣ ŜƴǘƛǘŞ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ōƻǳŎƘŜǊƛŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {!{ !ƭŀŘŘƛƴ CƻƻŘǎ ǉǳƛ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ōƻǳŎƘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŞǇƛŎŜǊƛŜ-supérette ;  

Le 29 septembre 2018, un dégât des eaux a é ǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ aa!Φ 

¦ƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀƳƛŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘƛƭƛƎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ aa! Ŝǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ tƻƭȅŜȄǇŜǊǘ 
lequel a conclu que le sinistre en cause avait pour origine la chambre froide du local supérieur.  

En septembre 2021, un nouveau sinistre a été déploré. Ses conséquences ont été constatées par 
Maître Antoine Chevalier, huissier de justice à Bapaume.  

5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƭƻǊŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {!{ !ƭŀŘŘƛƴ CƻƻŘǎ ǎƻƛǘ ƭŜ с 
mars 2023, 11 mai, 24 juillet et 19 août suivants.  

Face à cette situation, le SMAV a mandaté Maître Le Rioux en qualité de conseil afin de diligenter 
les procédures nécessaires et de superviser les expertises techniques.  

Selon les assignations délivrées  les 12 et 13 septembre 2023, le SMAV a saisi le juge des référés du 
ǘǊƛōǳƴŀƭ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩ!ǊǊŀǎΣ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ {/L !ǊǊŀǎ tо Ŝǘ {!{ !ƭŀŘŘƛƴ Foods et sollicite sur 
ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƛǾƛƭŜΣ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ нс ƻŎǘƻōǊŜ нлноΣ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ŘǊƻƛǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŞ 
aŀŘŀƳŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘe ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ {ȅƭǾƛŜ 5Ƙŀƭƭǳƛƴ /ǊƻǉǳƛǎƻƴΦ [ΩŜȄǇŜǊǘe a déposé son rapport le 22 janvier 
2025.  

Il est Şǘŀōƭƛ ǉǳŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 
ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŦǊƻƛŘŜ ƴƻƴ 
conforme du local appartenant à la société Arras P3 et exp loité par la société Aladdin Foods.  

Le SMAV, la société Aladdin Foods et la SCI Arras P3 ont décidé de protéger leurs intérêts respectifs 
et ont manifesté leur volonté de mettre  un terme définitif à leur différend et à son évolution 
contentieuse.  

Aux termes de nombreuses discussions, le SMAV, la société Aladdin Foods et la SCI Arras P3 se sont 
rapprochées afin de mettre amiablement un terme au litige les opposant en abandonnant leurs 
prétentions initiales et en convenant, sans aucune reconnaissance  de responsabilité, des concessions 
ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ƭŜǉǳŜƭ ƳŜǘ ǳƴ ǘŜǊƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Ł ƭŜǳǊǎ ƭƛǘƛƎŜǎ Ŝǘ Ł ŎŜǳȄ 
qui pourrait naître.  

Les partie s adverse s envisage nt  ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŀ 
ŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ¢I9[L!Σ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нт рллϵHT, correspondant à la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǇƘƻƴǎΣ ǎŜǊŀ prise 
en charge par l es partie s adverse sΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ judiciaire Σ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł у 
тупΣопϵ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ de la société AOMPC , évalués à 2  нсмΦфоϵI¢, seront 
également pris en charge  par ces dernières .  

En contrepartie des engagements pris par la SCI Arras P3 et la société SAS Aladdin Foods  et sous 
réserve de leur parfaite exécution, chacun reconnait être intégralement rempli dans ses droits, au 
titre d u litige.  

Ainsi, chacun renonce à toutes demandes, réclamations, actions judiciaires en cours ou futures (au 
ŦƻƴŘ ŎƻƳƳŜ ŀǳ ǊŞŦŞǊŞύ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎΣ ŘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎΣ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ŝǘ 
intérêts et autres sommes complémentaires ou sanctions qui seraie nt liés au litige, antérieurement 
constaté à la date du présent protocole.  
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Ceci exposé , Monsieur le Président propose au comité syndical ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 
rédigé par Maître Le Rioux  et joint en annexe de cette délibération . 

M. Le Président  expose la situation liée à des dégâts des eaux récurrents depuis 2018 sur le site de 

la recyclerie Musset.  

!ǇǊŝǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀƳƛŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

Il prévoit :  

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀŘǾŜǊǎŜΣ 

¶ [Ŝ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ, 

¶ La clôture définitive du litige, sous réserve de bonne exécution des travaux.  

 

Č Information complémentaire : organisation des recycleries  : 

M. Le Président  informe que la recyclerie Lobb eŘŜȊ ǎŜǊŀ ŀƳŜƴŞŜ Ł ŘŞƳŞƴŀƎŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǘŞ нлнсΦ 

5Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł tŀǎ-de -Calais Habitat à Arras Rue 

Méaulens, permettant une meilleure visibilité en centre -ville. 

[Ŝ ǎƛǘŜ άaǳǎǎŜǘέ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Υ 

¶ La mutualisation des agents,  

¶ [ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ 

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ άwŜƎŀƛƴέΦ 

Les ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ 

depuis la reprise de la logistique en régie par le SMAV.  

 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ό32  voix pour).  

 
3.1.7 Délibération n°2025 -10-07 : Convention REFASHION pour la collecte des textiles 

ŘΩƘŀōƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭƛƴƎŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŎƘŀǳǎǎǳǊŜǎ ό¢[/ύ 
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu la délibération n°2023 -04 -17 de la séance du 5 avril 2023 du comité syndical portant sur la 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻ-organisme REFASHION relative au versement des soutiens liés à la collecte et 
traitement des textiles, linge de maison et chaussures  ; 

Il est , ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ proposé de conclure un contrat type ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻ-organisme REFASHION pour la 
collecte des textiles d'habillement, linge de maison et chaussures (TLC) a u sein des établissements 
publics.  

Conformément au cahier des charges de la filière, R EFASHION a renforcé son rôle en devenant un 
éco-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ¢[/ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ 
ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ŘŞǇƭƻȅŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
opérationnels.  

Dans ce cadre, R EFASHION propose aux établissements publics un service gratuit de reprise des TLC 
reposant sur :  

Č La mise en place de collectes permanent es ou ponctuels via des bornes de dépôt  au sein de 
leurs structures  ; 

Č LΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ des TLC pris en charge par des prestataires agrées par REFASHION.  
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
efficace, accessible au public, et conforme aux exigences réglementaires en matière de prévention 
et de gestion des déchets.  

Ceci exposé , i l est ainsi proposé d'approuver la convention avec l'éco -organisme REFASHION et 
d'autoriser Monsieur le Président à la signer pour la conduite des relations avec REFASHION.  

M. LECORNET présente la convention proposée avec Refashion , éco-organisme agréé pour la filière 

des textiles, linges de maison et chaussures . Refashion  a pour mission de renforcer le maillage 

territorial et de soutenir la collecte sélective de ces déchets.  

Le partenariat prévoit :  

¶ La mise à disposition de bornes ou de cartons de collecte (implantés dans les mairies ou dans 

des lieux protégés),  

¶ Le relèvement assuré par des prestataires agréés,  

¶ Un accompagnement financier en faveur des acteurs locaux de la collecte et du tri.  

M. le Président  rappelle que cette démarche intervient dans un contexte difficile pour la filière 

textile , marqué par la baisse de la valeur de la seconde main et la saturation des structures de tri.  

Il souligne toutefois que Le Relais , implanté dans les Hauts -de -France, demeure mobilisé. Une 

expérimentation  Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł Saint -

Nicolas . 

M. le Président  insiste également sur les enjeux plus larges liés à la filière textile, notamment :  

¶ La concurrence de la fast fashion et des vêtements à très bas coût,  

¶ Les difficultés rencontrées par les acteurs du réemploi et du tri,  

¶ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ suivi rigoureux des Şco -organismes Σ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ 

missions environnementales.  

9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ de nouveaux points 

ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ pourront être installés. Refashion souhaite privilégier des dispositifs de collecte 

en intérieur  (bornes en carton disposées dans les mairies ou autres lieux sécurisés), afin de limiter les 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΦ 

Une phase test  a déjà été lancée dans quelques communes de la première couronne, dont Saint -

Nicolas Σ ŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ communes  du SMAV. 

M. le Président  conclut en rappelant que le textile constitue un enjeu environnemental majeur, dans 

un contexte où la production et la consommation de vêtements génèrent un volume croissant de 

déchets difficile à absorber par les filières de réemploi.  

 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ό32  voix pour).  
 

3.1.8 Délibération n°2025 -10-08  : /ŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ /L¢9h ς Mesures 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǇƛŜǊǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ς 

Levier 5  : Etudes et concertation portant sur la tarification incitative et/ou 

redevance spéciale incitative  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 
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Considérant que CITEO, éco-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜǎ emballages ménagers et 
des papiers graphiques  contribue activement à l'amélioration des performances de recyclage et de 
réemploi pour atteindre les objectifs nationaux et européens  ; 

En 2025, C ITEO publie un appel à projets (AAP) visant à :  

Č Accompagner financièrement le déploiement des équipements de pré collecte permettant 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ 
des papiers graphiques  ; 

Č Mobiliser de façon accrue le citoyen en renforçant les actions de communication initiées au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ; 

Č Améliorer la qualité du geste de tri dans les zones où celle -Ŏƛ ƛƳǇŀŎǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
économique du dispositif  ; 

Č tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŀǳ 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ рпс ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ оф millions d'habitants, 
accompagnés au cours de ces sept dernières années par CITEO ; 

Č !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

La candidature doit être déposée avant le 7 novembre 2025, et doit comprendre :  

Č Un état des lieux du dispositif actuel justifiant les choix techniques du projet présenté  ; 
Č Une présentation détaillée des choix techniques, financiers et organisationnels du projet 

présenté  ; 
Č Un plan de communication pour accompagner les changements de dispositif prévus  ; 
Č Un planning et un budget prévisionnel du projet.  

Dans ce cadre, l e SMAV envisage  ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ¢ŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ LƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ό¢Lύ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǎǳǊ son territoire.  

Cette étude visera à évaluer les conditions techniques, économiques, sociales et réglementaires de 
ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ¢LΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
territoire en matière de réduction et de valorisatio n des déchets.  

Ceci exposé , il est ainsi proposé d'approuver ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł 
projets CITEO. 

M. Le Président  présente un appel à projets lancé par Citeo , visant à accompagner les collectivités 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΦ 

Il rappelle que de nombreux élus et habitants soulignent régulièrement que, malgré leurs efforts de 

tri, la ¢ŀȄŜ ŘΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ ό¢9haύ reste perçue comme trop élevée.  

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ leviers possibles pour maîtriser ou réduire les coûts  du 

service, tout en maintenant sa qualité.  

Deux systèmes de financement existent actuellement :  

¶ La TEOM , perçue via la fiscalité,  

¶ La redevance , calculée en fonction du service rendu.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩǳƴ volet incitatif , destiné à encourager les bons gestes de tri.  

M. Le Président  précise toutefois que certaines charges fixes  demeureront toujours collectives 

όŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƻǊǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦύΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀƎƛǊ ǉǳΩŁ ƭŀ ƳŀǊƎŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦ sur le territoire du 

{a!±Σ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭŜ ƧŜǳ ζ Ŝƴ 

vaut la chandelle ».  
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[ŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Řǳ {a!± Ł ŎŜǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 

taux de subvention pouvant atteindre 80 %  Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŜǎǘƛƳŞ ŜƴǘǊŜ 75 000 et 100 000 

euros . [ŀ ǇŀǊǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ {a!± ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 20 % . 

M. Le Président  souligne que cette démarche permettra de ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǎŜǊŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ, sans 

interférer avec les échéances électorales à venir :  

¶ [ΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀƛǘ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ƳƻƛǎΣ 

¶ Les résultats seraient présentés après les élections  aux nouveaux membres du comité 

ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ƻǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ 9t/LΦ 

M. Le Président  précise également que cette étude devra permettre de clore le débat  sur 

ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 

{ƛ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎȅǎǘŝƳŜ όǊŜŘŜǾŀƴŎŜΣ ǇŀǊǘ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΣ ŜǘŎΦύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞ 

au territoire, il sera alors décidé collectivement de maintenir la TEOM actuelle  et de ne plus relancer 

la question  à chaque mandat.  

Il rappelle que tout système de financement présente des limites  : 

¶ Une personne seule jugera souvent payer trop cher,  

¶ Tandis que les familles nombreuses estimeront également leur contribution élevée.  

[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘƻƴŎ ƛƭƭǳǎƻƛǊŜΦ 

Enfin, il souligne que toute démarche incitative impliquerait des investissements complémentaires  

όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀŎǎΣ ōƻǊƴŜǎ Ŝǘ ŎŀƳƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŜǘŎΦύΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

précisément avant toute  décision.  

 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ό32  voix pour).  
 
 

3.2  Finances  
 

3.2.1 Délibération n°2025 -10-09  : Tarification des activités économiques liée à la 

redevance spéciale  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu la réglementation issue de la loi du 13 juillet 1992 impos ant  ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ 
spéciale pour les professionnels bénéficiant du service public de collecte et de traitement des 
déchets  ; 

Vu ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
producteurs de déchets et à la tarification des services de collecte  ;  

Vu la délibération n°2024 -09 -07 de la séance du 25 septembre 2024 relative à la modification de 
la tarification des activités économiques liée à la redevance spéciale  ;  

Considérant  que le service de collecte des déchets destinés aux professionnels implique des coûts 
spécifiques liés à la nature et aux volumes des déchets produits, distincts de ceux des ménages ;  

Considérant  ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ nécessitant une actualisation des 
tarifs applicables aux contrats des professionnels ;  
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Ceci exposé , i l est ainsi proposé d'approuver  ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
liées à la redevance spéciale. Les nouveaux tarifs seront applicables à tous les contrats en cours ou 
renouvelés à compter de la date de notification de la présente délibération.  
 

M. D UEZ rappelle la nécessité de réviser la tarification  applicable aux déchets issus des activités 
économiques.  
La collecte et le traitement de ces déchets génèrent en effet des coûts spécifiques , distincts de ceux 
supportés pour les ménages, en raison de leur nature, de leur volume et des exigences logistiques 
associées. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩévolution des charges de fonctionnement , il est proposé une mise à jour de la 
redevance spéciale , afin de limiter de déficit  financier du service.  

Les principaux ajustements tarifaires sont les suivants :  

¶ Collecte et traitement des DAE  Υ ŦƻǊŦŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нлл ллл ƭƛǘǊŜǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ Τ ŀǳ-delà, facturation 
de орл ϵ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ; 

¶ Apports volontaires (PAV)  : трл ϵ ǇŀǊ ŀƴ ; 

¶ Location annuelle de bacs  (par bac et par flux) et rotations supplémentaires  : tarif adapté selon 
le service rendu ;  

¶ Remplacement de bacs  : de нр Ł мпл ϵ selon le modèle ;  

¶ Collecte en urgence  : срл ϵ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ; 

¶ Collecte après mauvais tri  (au-delà de 3 refus) : орл ϵ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ; 

¶ 5!9 άŎŀǊǘƻƴέ : à partir du 81₈ bac collecté chaque semaine, un ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ тл ϵ ǇŀǊ ōŀŎ est 

appliqué.  

M. D UEZ souligne que ces ajustements visent à couvrir une partie des  coûts réels du service  tout 
en maintenant une offre de collecte efficace et adaptée aux professionnels du territoire.  

M. Le Président  ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴƎŀƎŞ ƭΩŀƴƴŞŜ 
précédente.  Elle tient compte des ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ et des problématiques constatées , 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀōǳǎƛŦ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ όt!±ύ par des commerçants ne 
ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŞǇƾǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎΦ 

Il rappelle le travail conséquent  réalisé par le pôle commercial du SMAV , chargé de la gestion des 
contrats de collecte pour les entreprises :  

¶ Près de 2 800 contrats  ont été revus,  
¶ Plusieurs centaines de conventions gratuites ont été régularisées,  
¶ Les relances sont désormais effectuées à chaque date anniversaire du contrat,  
¶ Les communes sont informées en cas de non - paiement , afin de faciliter la médiation locale.  

M. le Président se félicite de la ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ et de la fidélité des usagers professionnels , 
qui reconnaissent la qualité du service proposé.  

Les recettes de la redevance spéciale, passées de рмл ллл ϵ Ŝƴ нлн4  à environ срл ллл ϵ Ł ƭΩŞǘŞ 
202 5, devraient atteindre ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜǳǊƻǎ en année pleine, sans perte significative de 
clientèle.  

Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǘǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

Enfin, il évoque la ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t!± Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ǊǊŀǎ : 

¶ Les PAV enterrés de la place du Théâtre  ont été définitivement retirés , 
¶ Une expérimentation de PAV aériens  est en cours rue Doume r, 
¶ Les premiers retours montrent une diminution des dépôts sauvages , 
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¶ Les agents de collecte  apprécient ce nouveau mode de fonctionnement, plus sûr et 
ergonomique (plus besoin de sortir du véhicule).  

 

оΦнΦмΦм ¢ŀǊƛŦǎ Ŝƴ ϵ¢¢/ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 5!9 ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ 
 

A. Coût de collecte et de traitement  όŜƴ ϵ¢¢/ύ 
 

 

 
 
Au-delà de 200  000 litres collectés à la semaine est rajouté le tarif attribué au litrage 
supplémentaire (sans reprise des 679 premiers litres gratuits).  
Exemple  pour 201  500 litres  : la facture sera de 33  лтрϵ Ҍ орлϵΦ 
[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ t!± Ŝǎǘ ŘŜ трлϵ ǇŀǊ ŀƴΦ 
 

B. Location des bacs  όŜƴ ϵ¢¢/ύ 
 

Ā [Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ōŀŎΣ ǇŀǊ ŦƭǳȄ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴΦ 

 
 

C. Coût de la rotation supplémentaire  όŜƴ ϵ¢¢/ύ 
 

Ā [Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ōŀŎΣ ǇŀǊ ŦƭǳȄ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴΦ 

 Prestation gratuite jusque 680 litres/semaine  
  

LITRES / 
SEMAINE 

PROPOSITION 
TARIFAIRE 

  
LITRES / 
SEMAINE 

PROPOSITION 
TARIFAIRE 

1 500  орл ϵ   95 000  мр рпл ϵ 

3 000  рнл ϵ   100 000  мс нтр ϵ 

5 000  упл ϵ   105 000  мт ммр ϵ 

8 000  м омр ϵ   110 000  мт фрр ϵ 

11 000 м умл ϵ   115 000 му тфр ϵ 

14 000  н омл ϵ   120 000  мф сор ϵ 

17 000  н тур ϵ   125 000  нл птр ϵ 

20 000  о омл ϵ   130 000  нм омр ϵ 

25 000  п лфр ϵ   135 000  нн мрр ϵ 

30 000  п уол ϵ   140 000  нн ффр ϵ 

35 000  р стл ϵ   145 000  но уор ϵ 

40 000  с рмл ϵ   150 000  нп стр ϵ 

45 000  т орл ϵ   155 000  нр рмр ϵ 

50 000  у мфл ϵ   160 000  нс орр ϵ 

55 000  ф лол ϵ   165 000  нт мфр ϵ 

60 000  ф утл ϵ   170 000  ну лор ϵ 

65 000  мл тмл ϵ   175 000  ну утр ϵ 

70 000  мм ррл ϵ   180 000  нф тмр ϵ 

75 000  мн офл ϵ   185 000  ол ррр ϵ 

80 000  мо лнл ϵ   190 000  ом офр ϵ 

85 000  мо усл ϵ   195 000  он нор ϵ 

90 000  мп тлл ϵ   200 000  оо лтр ϵ 

LOCATION DES BACS 

LITRAGE TARIFS 

120 мо ϵ 

240  мр ϵ 

340  мт ϵ 

770 нм ϵ 
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D. Autres prestations  όŜƴ ϵ¢¢/ύ 
 

Ā Tarification en cas de non - retour ou de dégradation grave  : 
 

 
 
 

Ā Prestation de collecte urgente ou due à un mauvais tri  

/ŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǳǊƎŜƴǘΦ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COÛT DE LA ROTATION SUPPLEMENTAIRE 

Nbre de passage(s)  
par semaine  

Tarifs  

1 et 2 GRATUIT 

3 мсл ϵ 

4  омр ϵ 

5 птр ϵ 

6 сол ϵ 
 

Type de conteneur  Prix unitaire TTC  

770 litres  мрл ϵ 

340 litres  сл ϵ 

240 litres verre  сл ϵ 

240 litres  сл ϵ 

80 litres  пл ϵ 

120 litres  пл ϵ 
 

COLLECTE ET TRAITEMENT tǊƛȄ ϵ¢¢/ 

Chauffeur, véhicule, assurance, carburant pour des ordures ménagères ou assimilées, 
de la CS, des cartons (*) 

срлϵκƘŜǳǊŜ 

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŀǇǊŝǎ о ǊŜŦǳǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ  орлϵκƘŜǳǊŜ 

* Forfait valant pour un volume compris entre 0 m3 et un volume équivalent à 7 bacs de 770L  
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оΦнΦмΦн ¢ŀǊƛŦǎ Ŝƴ ϵ¢¢/ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 5!9 ŎŀǊǘƻƴǎ 
 

 
 

Au-delà de 80 bacs collectés à la semaine, chaque bac supplémentaire par semaine est majoré de 
70ϵTTC par rapport à la ligne tarifaire précédente.  
 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ό32  voix pour).  
 
 

Nbre de 
bacs 

collectés / 
semaine  

PROPOSITION 
TARIFAIRE 

 

Nbre de 
bacs 

collectés / 
semaine  

PROPOSITION 
TARIFAIRE 

1 тл ϵ  41 н уор ϵ 

2 млр ϵ  42  н уфл ϵ 

3 мпл ϵ  43  н фпл ϵ 

4  нмл ϵ  44  о лнл ϵ 

5 нур ϵ  45  о мрл ϵ 

6 орл ϵ  46  о нлр ϵ 

7 пнл ϵ  47 о нрр ϵ 

8 пфр ϵ  48  о омл ϵ 

9 рсл ϵ  49  о осл ϵ 

10 сол ϵ  50  о ппр ϵ 

11 тлр ϵ  51 о рнл ϵ 

12 ттр ϵ  52 о ртл ϵ 

13 упл ϵ  53 о срр ϵ 

14 флр ϵ  54  о тол ϵ 

15 фур ϵ  55 о улр ϵ 

16 м лрл ϵ  56 о уср ϵ 

17 м мол ϵ  57 о фпл ϵ 

18 м нмл ϵ  58  п лмр ϵ 

19 м нсл ϵ  59 п лтр ϵ 

20  м опл ϵ  60  п мрл ϵ 

21 м пнл ϵ  61 п ннр ϵ 

22 м птл ϵ  62 п нфл ϵ 

23 м ррл ϵ  63 п осл ϵ 

24  м сол ϵ  64  п пор ϵ 

25 м сул ϵ  65 п рлр ϵ 

26 м тсл ϵ  66  п ртл ϵ 

27 м упл ϵ  67 п спр ϵ 

28  м уфл ϵ  68  п тмл ϵ 

29 м фтл ϵ  69  п тул ϵ 

30  н лрл ϵ  70  п урр ϵ 

31 н млл ϵ  71 п фнр ϵ 

32 н мул ϵ  72 п ффл ϵ 

33 н нсл ϵ  73 р лср ϵ 

34  н омл ϵ  74 р мор ϵ 

35 н офл ϵ  75 р нлл ϵ 

36 н птл ϵ  76 р нтр ϵ 

37 н рнл ϵ  77 р опр ϵ 

38  н слл ϵ  78 р пнл ϵ 

39 н сул ϵ  79 р пфр ϵ 

40  н тол ϵ  80  р ррр ϵ 
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3.3  Ressources Humaines  
 

3.3.1 Délibération n° 20 25-10-10 : Modification du tableau des effectifs  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu la loi n° 83 -634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires  ; 

Vu la loi n° 84 -53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 34  ; 

Vu ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǘŀǘǳǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀŘŜǎ ǎΩȅ 
ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΣ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ уп-53 du 26 janvier 1984 modifiée  ; 

Considérant  ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ Řǳ SMAVΣ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ 
de fixer les effectifs des emplois permanents et non permanents à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services  ; 

Les tableaux présentés ci -après reprennent les effectifs du personnel du SMAV en tenant compte des 
mouvements intervenus, suppressions et créations de poste, au 1er octobre 2025.  

M. DELATTRE présente la délibération.  

Il précise que ce document, mis à jour, ne comporte aucune création de poste . Les ajustements 

concernent uniquement la fermeture de postes  rendus vacants à la suite ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀŘŜ. 

!ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘΦ 

Ceci exposé , iƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Υ 
 

 
 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ό32  voix pour).  
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3.3.2 Délibération n°2025 -10-11 : Frais de représentation du Directeur Général des 

Services 
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu la loi n° 90 -1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et portant 
modification de certains articles du code des communes ;  

Vu la loi n°99 -586 relatif au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale 
du 12 juillet 1999 ;  

Considérant  ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ну ƴƻǾŜƳōǊŜ мффл ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ζ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ η ǇŀǊ 
délibération.  ; 

Considérant  ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тф-11 de la loi n°99 -586 relatif au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale du 12 juillet 1999 prévoit que les agents occupants des emplois 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 
établissement public peuvent bénéficier des frais de représentation inhérents à leurs fonctions, dont 
ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ;  

Ces frais sont destinés à couvrir les charges liées à la mission de représentation supportées pour le 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴƎǊŝǎ !ƳƻǊŎŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
sur présentation des pièces justificatives.  

Le remboursement de ces frais ne constitue pas un complément indemnitaire.  

Ces frais sont inscrits sur la ligne budgétaire au compte 6536.  

Considérant le congrès Amorce programmé du 15 au 17 octobre 202 5Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ рллϵ 
pour le remboursement des frais engagés.  

Ceci exposé , Monsieur le Président propos e ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рллϵ ǇƻǳǊ 
les frais de représentation du Directeur Général des Services lors du congrès Amorce.  

 

M. Dominique Delattre  présente la délibération relative à la prise en charge de frais de 

représentation  pour le Directeur général des services Σ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ congrès 

AMORCE , qui se tiendra cette année à Angers  (et non à Saint -Étienne).  

Il est proposé de fixer un ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ł рлл ϵ. 

Le Président  précise :  

¶ vǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ montant maximal , 

¶ Que ces frais concernent à la fois le DGS et le Président , 

¶ Que ce dispositif avait déjà été mis en place ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ, avec un coût réel très modéré 

όрм ϵ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎύΦ 

 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ό32  voix pour).  
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